
 CQPM  • Opérateur d’intervention en milieu
sensible

Produire - Réaliser 

Usinage - Outillage

MISSION(S) VISÉE(S) PAR LA QUALIFICATION

Sous la responsabilité d’un chef d’équipe et/ou d’un chargé de travaux, le titulaire assure l’entretien du

poste et la maintenance de premier niveau, propose des axes d’améliorations sur tous sites dans un

environnement qui impose de tenir compte de la sécurité des personnes et de la sûreté des installations.

L’opérateur d’intervention en milieu sensible opère à partir d’instructions précises et de consignes

d’interventions préalablement identifiées (procédure en vigueur, mode opératoire, cartographie de la zone

d’intervention, et des risques, Dossier d'intervention en milieu radioactif, …). 

ACTIVITÉS

En fonction des différents contextes et/ou organisations des entreprises, les missions ou activités du

titulaire portent sur :

La préparation d’une intervention en milieu sensible

La réalisation de l’intervention en milieu sensible

COMPÉTENCES

1. Préparer et organiser une intervention en milieu sensible

2. Vérifier la conformité de la zone d’intervention et des conditions d’intervention en milieu sensible

https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/operateur-dintervention-en-milieu-sensible
https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/operateur-dintervention-en-milieu-sensible


3. S’assurer du maintien des conditions d’intervention en milieu sensible

4. Réaliser l'intervention en milieu sensible 

5. Contrôler la réalisation de l'intervention en milieu sensible 

6. Trier et conditionner les déchets produits en milieu sensible 

7. Finaliser l'intervention en milieu sensible en renseignant les document de suivi

 

> Les interlocuteurs

L’UIMM territoriale la plus proche

Représentant des salariés

Directement en entreprise

Conseiller d’orientation

Conseiller en évolution profesionnelle : Pôle
emploi, APEC…

> Identification

Niveau :  3
N° Cert. : MQ 2003 04 37 0224
État : Active
RNCP : RNCP39718

> Dispositif d’accès

Qui peut accéder à la certification ?
Jeunes et adultes

Salarié(e)s

Intérimaires

Demandeurs d’emploi

Comment accéder à la certification ?

Par la formation
Contrat de professionnalisation

Plan de développement des compétences

POE (Individuelle/collective)


